
 

Règlement pêche année 2026 

 

 

Pêche feeder 

 

La pêche se pratique principalement sur trois secteurs du plan d’eau 

« voir plan » 

Elle peut être pratiquée sur les postes sur réservation en complément 

de la pêche en batterie. 

La pêche est autorisée uniquement de jour. 

Fil maxi 25 centième, hameçon 8/10/12/14. 

Epuisette carpe démontable et tapis réception obligatoire 

Pour la pratique de cette pêche la carte fédérale de l'AAPPMA 

d'Attichy + l'option étang est obligatoire. 

 


